




Les apports faits à la constitution de la société d'un montant de trois cent soixante dix mille euros (370.000€) et formant le 

capital de la société. 
devenue propriétaire de l’intégralité des 3 700 parts sociales dont 2 500 en pleine propriété et 1 200 en usufruit, composant le 
Suite à l’apport à la société LR FAMILY des 3 700 parts sociales par Monsieur Sylvain LE ROY, la société LR FAMILY est 
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présents statuts. 
capital d'origine sont tous des apports de numéraire libérés dans les conditions et modalités indiquées à l'article 34 des 

ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est fixé à la somme de trois cent soixante-dix mille euros (370.000 €), divisé en 3.700 parts 
sociales de dix (100 €) de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 3.700, intégralement souscrites et 
libérées, attribuées en totalité à l’associée unique, la société LR FAMILY. 

Portant les numéros 2.501 à 3.700 inclus, ci………………………………….................................................1 200

-  La société LR FAMILY (RCS CHERBOURG 937 604 759), deux mille cinq cent parts sociales
Portant les numéros 1 à 2.500 inclus, ci……………………………………............................................….....2 500

- Monsieur Yves LE ROY, mille deux cent parts sociales

Suite à l’apport à la société LR FAMILY (RCS CHERBOURG 937 604 759) des 3 700 parts sociales par Monsieur Sylvain LE 
ROY, la société LR FAMILY est devenue propriétaire de l’intégralité des 3 700 parts sociales dont 2 500 en pleine propriété et 1 
200 en nue-propriété, composant le capital de la société. 

la société LR FAMILY (RCS CHERBOURG 937 604 759)
1 à 3.700, intégralement souscrites et libérées, attribuées en totalité à l’associée unique, 
divisé en 3.700 parts sociales de dix (100 €) de valeur nominale chacune, numérotées de 
Le capital social est fixé à la somme de trois cent soixante-dix mille euros (370.000 €), 

Les parts composant le capital social sont réparties entre les associés dans les proportions suivantes : 
La société LR FAMILY (RCS CHERBOURG 937 604 759) : 3.700 parts sociales dont :
la pleine propriété de deux mille cinq cents parts sociales, 
numérotées  de 1 à 2.500 inclus,  ci………..…………………………………………….2 500 parts sociales
la nue-propriété de mille deux cents parts sociales, 
numérotées de 2 501 à 3.700 inclus,  ci……..………………………………………….1 200 parts sociales
Monsieur Yves LE ROY, l’usufruit des mille deux cents parts sociales, 
numérotées de 2.501 à 3.700 inclus,  ci ………………………………………………. 1 200 parts sociales.




























